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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Cet accès ne peut faire l’objet d’aucune différence de traitement notamment au regard du statut 
matrimonial ou de l’orientation sexuelle des personnes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement viser à préciser dans la loi le principe de non-discrimination qui est au cœur de la 
volonté d’élargir l’accès à la PMA à toutes les femmes.


